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L'efficacité Energétique dans le bâtiment
Colloque du 6 décembre 2007

1. Présentation de la SOVAL

La SOVAL est une société d'HLM qui gère 6.500 logements dans la grande couronne de l'Ile de France et dont le siège est à Mantes-la-Jolie.

Son patrimoine est réparti pour 50 % dans les Yvelines, avec une forte représentation dans l'agglomération de Mantes la Jolie, l'autre moitié se répartissant dans les trois départements de l'Essonne, de Seine Saint Denis et du Val d'Oise.

Elle est le second bailleur de Clichy-sous-Bois et a livré il y a quelques mois un immeuble à Villiers-le-Bel.

Son actionnaire principal est un groupement interprofessionnel des Yvelines adhérent du MEDEF.

La quasi-totalité de son patrimoine, dont la moyenne d'âge est de 35 ans, a fait l'objet depuis 30 ans d'une amélioration thermique importante portant essentiellement sur 4 postes :

· l'isolation des immeubles par l'extérieur,
· le remplacement des menuiseries par des fenêtres en PVC avec double vitrage et joints,
· l'isolation des terrasses,
· le remplacement du fioul par le gaz dans les chaufferies collectives.
2. Les objectifs du logement social

Le logement social a été créé au début du 20ème siècle pour corriger les dysfonctionnements du marché du logement. Autrement dit, pour offrir grâce à des aides de l'État, des logements convenables à une population dont les ressources ne lui permettent pas de se loger sur le marché libre.

La salubrité du logement et le coût de la quittance sont les deux soucis primordiaux des organismes gérants des logements aidés par l'État, essentiellement le mouvement HLM. Au fil des années, la quittance a évolué. Le loyer qui tenait une part prépondérante, a reculé en pourcentage face à l'augmentation des charges, en nombre et en montant, et à l'apparition des aides personnelles au logement. Pour l'habitant, seul compte le montant qu'il lui reste à payer.

Depuis une dizaine d'années, les loyers HLM ont augmenté en moyenne beaucoup moins que l'inflation. En 2000 et 2001, un accord passé entre le mouvement HLM et le ministère a gelé les loyers pendant deux ans. Depuis l'augmentation annuelle a été du montant de l'inflation, voire moins, aux alentours de 2 %. Pendant la même période, les charges ont augmenté de façon beaucoup plus considérable. En premier lieu, le chauffage a suivi la variation du prix de l'énergie. Or le baril de pétrole a pendant la période récente triplé. Mais l'énergie ne concerne pas que le chauffage, son augmentation entraine également celle de l'eau chaude sanitaire. Le prix du mètre cube d'eau a, lui aussi, fortement augmenté notamment du fait du coût de l'assainissement qui représente maintenant plus de la moitié de la dépense. 
Deux autres éléments sont venus s'ajouter à cette évolution inquiétante, l'augmentation annuelle des taxes locales en moyenne deux fois plus élevé que l'inflation, ainsi que les habitudes des habitants, les nouvelles générations ayant une tendance à consommer sans compter l'eau, froide et chaude, ou augmenter la température dans les logements quand ils le peuvent.

Enfin, pendant la même période l'évolution des barèmes de l'APL a été très nettement en dessous de l'inflation. A titre d'exemple, en 2006 l'augmentation des 1,8 % faisait suite à une absence de revalorisation l'année précédente.

Aujourd'hui, on peut dire que l'on a des loyers modérés mais des charges qui ne le sont plus et une quittance à la croissance si forte qu'elle devient littéralement insupportable pour les budgets des habitants les plus modestes.
C'est ainsi que le taux d'effort, un des critères pris en compte pour l'attribution des logements sociaux, ne cesse de croître. Le taux d'effort est le pourcentage obtenu en divisant le montant de la quittance mensuelle par le total des revenus de tous les habitants du logement. Pour la candidature de certaines familles qui ne peuvent trouver un logement en dehors du parc social, les organismes en viennent à accepter des taux d'effort qui dépassent couramment 30% voire 40% pour quelques cas exceptionnels, taux qui laissent à la famille que quelques €uros par jour et par personne pour les autres dépenses domestiques comme l'alimentation ou l'habillement.

3. L'obligation de maîtriser les charges

L'environnement, le développement durable sont des concepts récents. La maîtrise des charges est une obligation de longue date pour les bailleurs sociaux. Elle est incontournable. Ils ne peuvent assurer leur mission sans satisfaire à cette obligation.
Le travail réalisé depuis plusieurs décennies a permis de faire que les charges locatives dans les logements sociaux sont en moyenne inférieures de 30 % à celles du parc privé. Mais face à la hausse actuelle de l'énergie, ce résultat est insuffisant. Après avoir travaillé sur la limitation de la consommation, il va falloir s'attaquer au coût de la fourniture de l'énergie en faisant appel pour une part croissante à une énergie à faible coût voire gratuite.

Mais cela ne peut se faire qu'à des conditions économiques sauvegardant le montant de la quittance, c'est-à-dire avec des investissements d'un montant limité, tels que leur financement puisse être assuré par des emprunts dont la mensualité sera du même ordre que l'économie de charges attendue.
Il faut rappeler que les organismes d'HLM sont sans but lucratif et ne disposent pas de capitaux propres suffisants pour leur permettre de financer une amélioration thermique de leur patrimoine. Ils sont donc appelés à faire appel à l'emprunt et à des aides publiques, mais cela ne suffira que si l'industrie et les entreprises du bâtiment sont capables de proposer des solutions économiques et compatibles avec les moyens financiers disponibles.

4. Une nouvelle génération d'améliorations du patrimoine

Les évolutions technologiques sont rapides et la baisse des coûts, grâce à l'industrialisation et au savoir-faire des entreprises, l'est tout autant dès lors qu'un marché suffisant garantit l'amortissement des investissements. Le mouvement HLM gère 4 millions de logements locatifs et s'est engagé à construire à terme chaque année un volume de 100.000 à 140.000 logements (en 2006, ce chiffre n'a été que de 50.000 logements). Il offre aux industriels et aux entreprises du bâtiment les conditions nécessaires pour se lancer dans le développement et la production en masse de nouveaux produits, dont les débouchés sont assurés.
C'est ce qui s'est passé il y a trente ans quand sont apparus les premières fenêtres en PVC ou les premiers procédés d'isolation par l'extérieur.

Les fenêtres en PVC coûtaient alors plus cher que les fenêtres en bois mais aussi que celles en aluminium. Grâce à un marché très important, 3 millions de logements ont été aménagés, soit près de 15 millions de fenêtres remplacées, la fenêtre PVC s'est généralisée parce que son coût n'a cessé de baisser. Aujourd'hui, elle est devenue la solution efficace et économique et cela grâce à l'apparition d'une importante filière industrielle, aussi bien dans le remplacement que dans la construction, pour le logement libre comme pour le logement social.

Pour les capteurs solaires, photovoltaïques, les éoliennes ou les pompes à chaleur, le même processus est à engager. C'est le rôle du Grenelle de l'Environnement ou du colloque de ce jour de mettre en relation les différents intervenants afin qu'ensemble ils prennent conscience de l'enjeu d'abord, puis prennent ensuite les décisions pour générer un nouveau marché et des nouveaux produits. L'un ne va pas sans l'autre, le marché permet les investissements, les investissements permettent la réduction des coûts de production, la réduction des coûts de production génère le marché.

Certains produits existent comme les panneaux solaires ou les pompes à chaleur depuis quelques décennies, d'autres apparaissent comme les centrales éoliennes, d'autres apparaitront notamment dans le domaine du stockage de l'électricité comme les batteries.

Les premières expérimentations ont fait l'objet d'articles très intéressants. Elles concernent tout autant le patrimoine existant que la construction neuve avec notamment les maisons à énergie passive qui fournissent de l'énergie plutôt que d'en absorber.
Pour les charges comme pour l'environnement durable, l'enjeu central est le patrimoine existant. Le volume annuel de construction représente environ 2% du patrimoine existant. Dans 50 ans, et à condition que tous les bâtiments neufs soient performants, la moitié seulement du parc répondra aux exigences énergétiques. Traiter le parc existant est la première des urgences sur tous les plans, économique, énergétique et environnemental.

Pour que la production de produits nouveaux passe en phase opérationnelle à grande échelle, la coordination de trois éléments est nécessaire :
· une volonté des maîtres d'ouvrages qui a été collectivement affirmée lors du Congrès HLM de Lyon en septembre 2007,

· le développement de produits efficaces et économiques, ce à quoi les entreprises ont indiqué ce matin être prêtes à s'engager,

· une aide de la puissance publique pour permettre à l'ensemble d'atteindre son équilibre économique sachant que dans un premier temps les opérations ne peuvent être financées par la seule exploitation des immeubles.
Le Président de l'Union Sociale pour l'Habitat, Michel DELEBARRE, a officiellement demandé à Madame Christine BOUTIN, Ministre de la Ville, la création de ce qu'il a appelé dans notre jargon "une PALULOS énergétique". L'instauration d'un tel dispositif, ou de mesures équivalentes, sera pour le mouvement HLM le signe de départ de la deuxième génération d'amélioration énergétique du patrimoine. 
Cette aide de l'État est nécessaire le temps que la production de masse des produits d'une part et la mise en place d'un savoir-faire dans les entreprises du bâtiment d'autre part, permettent d'abaisser les prix de revient pour les rendre compatibles avec les moyens des maîtres d'ouvrages et des habitants.

La réorientation d'une partie des aides fiscales octroyées ces dernières années aux investisseurs pourrait assurer le financement de cette aide sans majoration de l'effort de l'État, évolution difficilement envisageable par les finances publiques. Mais pour atteindre l'objectif d'une filière pérenne, cette aide de l'État doit être accordée suivant des critères simples et durables. Autrement dit elle ne doit pas être remise en cause tous les deux ou trois ans, mais n'être modulée que quand un nombre suffisant d'opérations est réalisé chaque année, montrant que le marché a trouvé son équilibre et que l'aide n'est alors plus nécessaire.

5. Lutter contre les gaspillages

La maîtrise des charges et donc la limitation de la consommation d'énergie ou de fluides passe par la lutte contre les gaspillages notamment par une meilleure gestion des systèmes techniques de chauffage et de distribution. Deux voies existent, l'une très ancienne mais toujours d'actualité, portant sur la sensibilisation et l'éducation des habitants contre toutes espèces de dysfonctionnements comme les fuites, les surconsommations, les excès de chauffage…., l'autre actuelle en début d'expérimentation concernant la gestion en temps réel des installations de production d'énergie, de consommation de fluides, la gestion des systèmes comportant des éléments solaires à partir de postes de pilotages informatisés au siège des organismes. L'optimisation de consommation devrait conduire à des réductions substantielles.
Le télé-relevage et la télégestion seront certainement à terme généralisés afin d'améliorer le fonctionnement et alerter en temps réel des surconsommations. Plusieurs organismes étudient ou ont signé des contrats en ce sens, et les résultats attendus sont très prometteurs.
La SOVAL quant à elle, a passé un contrat avec un fournisseur unique pour le gaz et l'électricité dans lequel la télé gestion sera intégrée dans les mois prochains.

La réduction des déplacements domicile-travail source de consommation énergétique, de gaspillage de temps et de dégradation de la qualité de vie des habitants peut être facilement améliorée dans le logement locatif. Il suffit pour cela d'introduire dans le dispositif réglementaire un critère permettant de refuser une location dès lors qu'elle augmente cette distance, surtout quand la localisation des deux lieux ne permet pas le recours à des transports publics mais conduit à utiliser son véhicule personnel, en réorientant le candidat vers une autre localisation.

6. Un enjeu européen et mondial

Tout ce qui vient d'être dit sur le marché national non seulement peut mais encore doit être élargi à l'Europe voire au Monde. Aujourd'hui, les produits traversent les frontières librement et les besoins d'amélioration et d'efficacité énergétique des bâtiments sont tout aussi importants chez nos voisins européens que chez nous. Les solutions seront sensiblement les mêmes puisque seules les conditions climatiques pourront orienter différemment les investissements.

Ainsi pour revenir au passé les premières fenêtres PVC installées en France étaient fabriquées en Allemagne, de marques bien connues toujours présentes sur le marché.

Une coordination entre les politiques gouvernementales, mettant en place simultanément des aides similaires, constituerait un facteur amplificateur de la mesure et réduirait le délai pour atteindre le régime d'équilibre. Cette coordination pourrait être accompagnée par des programmes conjoints entre maîtres d'ouvrages de différents pays offrant ainsi plus rapidement un marché plus large aux industriels et aux entreprises.

7. Conclusion

Même si les conséquences de la hausse de la température moyenne de la planète ne sont pas toutes encore connues, il existe un consensus général pour agir et défendre notre monde contre le risque de la modification du climat. Le développement durable est, pour reprendre une expression d'un ancien Président de la République, "une ardente obligation". Il concerne toutes les activités humaines. L'habitat qui à lui seul engendre plus de 30 % des émissions de CO² est concerné au premier titre.
Une action volontariste, puissante et continue, est indispensable pour d'abord arrêter la croissance des émissions liées aux logements puis ensuite la faire diminuer. C'est un objectif qui n'est pas complètement utopique, que d'arriver à une consommation nulle. Ce sera certainement long et coûteux mais c'est possible. Les organismes du logement social sont prêts à s'investir dans ce projet vital, mais ils ont besoin de l'appui de l'État et du partenariat de l'industrie et du bâtiment.
Les premières opérations ont été réalisées, beaucoup d'autres sont en étude, l'adhésion d'autres pays européens à ce projet accélèrera le processus et en améliorera l'efficacité.
Colloque du 6 décembre 2007

Page 3 sur 5
L'efficacité énergétique dans le bâtiment


